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  Lettre dat®e du 20 d®cembre 2019, adress®e ¨ la Pr®sidente 

du Conseil de s®curit® par le Groupe dôexperts sur la R®publique 

d®mocratique du Congo 
 

 

 Les membres du Groupe dôexperts sur la R®publique d®mocratique du Congo, 

dont le mandat a ®t® reconduit en application de la r®solution 2478 (2019) du Conseil 

de s®curit®, ont lôhonneur de vous faire tenir ci-joint, conform®ment au paragraphe 4 

de ladite r®solution, le rapport ¨ mi-parcours sur leurs travaux. 

 Le rapport a ®t® communiqu® le 22 novembre 2019 au Comit® du Conseil de 

s®curit® cr®® par la r®solution 1533 (2004) concernant la R®publique d®mocratique 

du Congo, qui lôa examin® le 2 d®cembre 2019. 

 Le Groupe dôexperts vous serait reconnaissant de bien vouloir porter le texte de 

la pr®sente lettre et du rapport ¨ lôattention des membres du Conseil de s®curit® et de 

le faire publier comme document du Conseil. 

 

Le Coordonnateur du Groupe dôexperts  

sur la R®publique d®mocratique du Congo  

(Sign®) David Zounmenou 

(Sign®) Nelson Alusala, Expert 

(Sign®) Raymond Debelle, Expert  

(Sign®) Virginie Monchy, Experte  

(Sign®) Emmanuel Ngueyanouba, Expert  

(Sign®) Sophie Pickles, Experte  
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  Rapport ¨ mi-parcours du Groupe dôexperts 
sur la R®publique d®mocratique du Congo 
 

 

 

 R®sum® 

 Pendant la p®riode consid®r®e, un nouveau gouvernement a ®t® nomm® en 

R®publique d®mocratique du Congo. Le Groupe dôexperts sur la R®publique 

d®mocratique du Congo (ci-apr¯s ç le Groupe dôexperts è) a commenc® ¨ nouer des 

relations de travail avec les nouvelles autorit®s aux niveaux local, provincial et 

national. 

 Le Groupe dôexperts constate que, depuis le d®but de son mandat, es 

affrontements entre les groupes arm®s Nduma d®fense du Congo ï R®nov® (NDC-R) 

et le Collectif des mouvements pour le changement (CMC) dans les territoires de 

Masisi et de Rutshuru (province du Nord-Kivu) se sont intensifi®s. Le NDC-R a 

continu® de recruter et de cro´tre, tandis que son chef, Guidon Shimiray Mwissa 

(inscrit sous le num®ro de r®f®rence permanent CDi.033 sur la liste relative aux 

sanctions ®tablie par le Comit® du Conseil de s®curit® cr®® par la r®solution 1533 

(2004) concernant la R®publique d®mocratique du Congo ), sous le coup de sanctions 

et dôun mandat dôarr°t lanc® par les autorit®s congolaises, ®tait toujours en libert®. Le 

groupe arm® a continu® dôobtenir des armes et des munitions aupr¯s de certains 

membres des Forces arm®es de la R®publique d®mocratique du Congo (FARDC). 

 Les Forces d®mocratiques alli®es (ADF) ont continu® de repr®senter une grave 

menace pour la paix et la stabilit® des territoires de Beni et dôIrumu et dôattaquer des 

civils et les positions des FARDC. Les ADF ont ®t® mises sous pression par les 

op®rations lanc®es par les FARDC contre leur bastion le 30 octobre 2019. Lô£tat 

islamique dôIraq et du Levant (EIIL, ou Daech) a revendiqu® publiquement plusieurs 

attaques dans le territoire de Beni mais, au moment de lô®tablissement du pr®sent 

rapport, le Groupe dôexperts nô®tait pas en mesure de confirmer lôexistence dôun lien 

direct entre lôEIIL et les ADF. 

 ê Minembwe (province du Sud-Kivu), des affrontements ont oppos® une 

coalition de groupes arm®s Maµ-Maµ, dirig®e par les Maµ-Maµ Yakutumba et affili®e 

aux communaut®s babembe, bafuliro, bavira et banyindu, et des groupes arm®s 

Ngomino et Twigwaneho appartenant ¨ la communaut® des Banyamulenge. Le Groupe 

dôexperts a continu® de rassembler des ®l®ments sur les activit®s du groupe arm® 

R®sistance pour un £tat de droit (RED) Tabara en R®publique d®mocratique du Congo. 

 Le Groupe dôexperts a ®tabli que depuis le 10 juin 2019, de multiples attaques 

avaient vis® tout particuli¯rement les Hema du territoire de Djugu (province de lôIturi). 

Il a d®termin® que ces attaques avaient ®t® commises par des milices lendu. Toutefois, 

le nombre, la structure et le mode dôorganisation de ces milices restent opaques. 

Certains membres des forces de s®curit® congolaises qui avaient ®t® d®ploy®s dans le 

territoire de Djugu pour prot®ger la population de ces attaques ont eux-m°mes commis 

des exactions contre des civils. 

 Pour ce qui est des ressources naturelles, il est ressorti des conclusions 

pr®liminaires du Groupe dôexperts que des groupes arm®s, parmi lesquels le NDC-R, 

les Maµ-Maµ Yakutumba et des factions Nyatura, ainsi que des r®seaux criminels et 

certains membres des forces de s®curit® congolaises ®taient impliqu®s dans 

lôexploitation et le commerce illicites de minerais, parfois facilit®s par des r®seaux 

financiers. Le Groupe dôexperts prend ®galement note de lôouverture de nouvelles 

raffineries dôor dans les £tats membres de la Conf®rence internationale sur la r®gion 

https://undocs.org/fr/S/RES/1533%20(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1533%20(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1533%20(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1533%20(2004)
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des Grands Lacs et de la cr®ation pr®vue dôune telle raffinerie en R®publique 

d®mocratique du Congo. 

 En ce qui concerne lôembargo sur les armes, le Groupe dôexperts a recens® des 

violations potentielles et des cas de non-respect, par des £tats fournissant des armes et 

du mat®riel connexe ou une formation, de lôobligation dôadresser pr®alablement une 

notification au Comit® du Conseil de s®curit® cr®® par la r®solution 1533 (2004). 

 Enfin, Sylvestre Mudacumura (CDi.012), alias ç Mupenzi Bernard è ou 

ç Pharaon de Poeto è, commandant des Forces combattantes abacunguzi vis® par des 

sanctions, a ®t® tu® le 18 septembre 2019. 

 

 

 

  

https://undocs.org/fr/S/RES/1533%20(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1533%20(2004)
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 I. Introduction 
 

 

1. Les membres du Groupe dôexperts sur la R®publique d®mocratique du Congo 

(ci-apr¯s ç le Groupe dôexperts è), dont le mandat a ®t® prorog® jusquôau 1er ao¾t 2020 

en application de la r®solution 2478 (2019) du 26 juin 2019, ont ®t® nomm®s par le 

Secr®taire g®n®ral le 29 juillet 2019 (voir S/2019/607). Le Groupe dôexperts a 

commenc® ses travaux en se rendant ¨ New York du 25 au 30 ao¾t 2019 et a effectu® 

des visites sur le terrain en R®publique d®mocratique du Congo en septembre et 

octobre 2019.  

2. Comme suite ¨ la demande formul®e par le Conseil de s®curit® au paragraphe 8 

de sa r®solution 2360 (2017), et renouvel®e dans la r®solution 2478 (2019), le Groupe 

dôexperts a continu® dô®changer des informations avec les groupes dôexperts sur la 

R®publique centrafricaine, la R®publique populaire d®mocratique de Cor®e, la 

Somalie et le Soudan du Sud.  

 

  Coop®ration avec la Mission de lôOrganisation des Nations Unies 

pour la stabilisation en R®publique d®mocratique du Congo 
 

3. Le Groupe dôexperts remercie la Mission de lôOrganisation des Nations Unies 

pour la stabilisation en R®publique d®mocratique du Congo (MONUSCO) pour le 

pr®cieux soutien et la collaboration quôelle lui a apport®s pendant la p®riode 

consid®r®e.  

 

  Suite donn®e aux demandes dôinformation du Groupe dôexperts 
 

4. Une fois ses membres nomm®s, le Groupe dôexperts a adress® 

63 communications officielles ¨ des £tats Membres, des organisations internationales 

et des entit®s priv®es. Au moment de finaliser le pr®sent rapport, il nôavait re­u que 

21 r®ponses. Le Groupe dôexperts fait observer que plusieurs visites pr®vues dans les 

£tats Membres de la r®gion nôont pas pu avoir lieu. Il souligne que le fait que les £tats 

Membres ne coop¯rent pas en temps voulu compromet sa capacit® ¨ sôacquitter de 

son mandat. Le Groupe dôexperts confirme avoir re­u, le 15 octobre 2019, la copie 

quôil avait demand®e dôun rapport dôenqu°te ®tabli par la police ougandaise 

concernant la contrebande dôor (voir S/2019/469, par. 184).  

 

  M®thode de travail 
 

5. Le Groupe dôexperts a appliqu® les r¯gles de preuve recommand®es par le 

Groupe de travail informel du Conseil de s®curit® sur les questions g®n®rales relatives 

aux sanctions (voir S/2006/997). Il a fond® ses conclusions sur des documents et, dans 

la mesure du possible, sur des observations faites directement sur le terrain par les 

experts eux-m°mes. ê d®faut, il sôest employ® ¨ corroborer les informations obtenues 

par au moins trois sources ind®pendantes dignes de foi. 

6. En raison de la nature du conflit en R®publique d®mocratique du Congo, rares 

sont les documents qui apportent la preuve incontestable de transferts dôarmes, 

dôop®rations de recrutement, de la responsabilit® de la hi®rarchie dans les violations 

graves des droits de lôhomme et de lôexploitation ill®gale des ressources naturelles. 

Le Groupe dôexperts a donc d¾ sôen remettre ¨ des t®moignages oculaires de membres 

des communaut®s locales, dôex-combattants et de membres actuels de groupes arm®s. 

Il a ®galement pris en compte les t®moignages dôexperts, dôagents de lô£tat et de 

responsables militaires dô£tats de la r®gion des Grands Lacs et dôautres pays et ceux 

de fonctionnaires des Nations Unies. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2478%20(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2478%20(2019)
https://undocs.org/fr/S/2019/607
https://undocs.org/fr/S/2019/607
https://undocs.org/fr/S/RES/2360%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2360%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2478%20(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2478%20(2019)
https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2006/997
https://undocs.org/fr/S/2006/997
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7. Le pr®sent rapport porte sur les enqu°tes men®es jusquôau 13 novembre 2019 

inclus. Il sera rendu compte dans le rapport final des ®l®ments dôenqu°te pertinents 

pour le mandat du Groupe dôexperts qui auront ®t® recueillis apr¯s cette date.  

 

  £l®ments nouveaux sur les personnes vis®es par des sanctions 
 

8. Le 18 septembre 2019, aux premi¯res heures de la journ®e, le ç g®n®ral è 

Sylvestre Mudacumura (individu vis® par des sanctions et inscrit sous le num®ro de 

r®f®rence permanent CDi.12 sur la liste relative aux sanctions ®tablie par le Comit® 

du Conseil de s®curit® cr®® par la r®solution 1533 (2004) concernant la R®publique 

d®mocratique du Congo), connu ®galement sous les noms de ç Mupenzi Bernard è et 

ç Pharaon de Poeto è, commandant des Forces combattantes abacunguzi (FOCA)1, et 

Sixbert Ndajambaje, alias ç Soso è, chef de cabinet du Pr®sident des Forces 

d®mocratiques de lib®ration du Rwanda (FDLR), ont ®t® tu®s dans le cadre dôune 

op®ration militaire revendiqu®e par les Forces arm®es de la R®publique d®mocratique 

du Congo (FARDC). Lôop®ration a eu lieu pendant une r®union du Comit® directeur 

des FDLR.  

 

  Rectificatif au rapport final ®tabli en 2017 par le Groupe dôexperts 
 

9. Au paragraphe 108 de son rapport final du mois dôao¾t 2017 (S/2017/672/Rev.1, 

par. 108), le Groupe dôexperts avait indiqu® quôç en octobre 2016, les agents des 

douanes de Doubaµ [avaient] d®couvert 150 kilogrammes dôor non d®clar®s dans [l]es 

bagages [de Mme £lys®e Kanini Chibalonza] è. Sur un rapport de saisie officiel des 

autorit®s douani¯res r®dig® en langue arabe et dat® du 14 septembre 2015 que les 

£mirats arabes unis ont communiqu® au Groupe dôexperts le 7 avril 2016 

(S/2017/672/Rev.1, annexe 42), il ®tait indiqu® que la quantit® dôor export®e ®tait de 

150 kilogrammes (S/2017/672/Rev.1, annexe 42).  

10. Le Groupe dôexperts note toutefois que selon un second document, ¨ savoir une 

traduction non-officielle en langue anglaise du rapport de saisie en question, 

communiqu®e par les £mirats arabes unis au Groupe dôexperts apr¯s la publication 

de son rapport final, la quantit® r®elle dôor export® ®tait de 150 grammes et que les 

agents des douanes de Doubaµ avaient proc®d® ¨ la saisie le 14 septembre 2015.  

 

 

 II. Groupes arm®s 
 

 

 A. Nduma d®fense du Congo ï R®nov® 
 

 

11. Le Groupe dôexperts a constat® que le groupe arm® Nduma d®fense du Congo 

ï R®nov® (NDC-R) ®tait toujours actif au Nord-Kivu et continuait de recruter et de 

cro´tre. Dans les territoires de Masisi et de Rutshuru, le NDC-R a affront® le Collectif 

des mouvements pour le changement (CMC), compos® de factions Nyatura, ainsi que 

lôAlliance des patriotes pour un Congo libre et souverain (APCLS) et les FDLR-

FOCA.  

 

  Commandement 
 

12. Guidon Shimiray Mwissa (CDi.033), vis® par des sanctions, est rest® ¨ la t°te 

du NDC-R (voir S/2019/469, par. 53). Le 7 juin 2019, lôAuditorat militaire sup®rieur 

pr¯s la cour militaire op®rationnelle du Nord-Kivu a ®mis un mandat dôarr°t ¨ son 

encontre (voir annexe 2). Le Groupe dôexperts constate toutefois que les autorit®s 

congolaises nôont pas ex®cut® ce mandat. En 2019, le NDC-R a maintenu son quartier 

__________________ 

 1 Les Forces combattantes abacunguzi (FOCA) sont la branche militaire des Forces d®mocratiques 

de lib®ration du Rwanda (FDLR). 

https://undocs.org/fr/S/RES/1533%20(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1533%20(2004)
https://undocs.org/fr/S/2017/672/Rev.1
https://undocs.org/fr/S/2017/672/Rev.1
https://undocs.org/fr/S/2017/672/Rev.1
https://undocs.org/fr/S/2017/672/Rev.1
https://undocs.org/fr/S/2017/672/Rev.1
https://undocs.org/fr/S/2017/672/Rev.1
https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2019/469
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g®n®ral ¨ Pinga, dans le territoire de Walikale (province du Nord-Kivu) et a coexist® 

avec les FARDC (voir S/2019/469, par. 58 ¨ 62). Le Groupe dôexperts a pu ®tablir que 

certains officiers des FARDC avaient transf®r® des armes et des munitions au NDC-

R (voir par. 66 ¨ 73 du pr®sent rapport). Cela ®tant, de hauts responsables politiques 

du NDC-R bas®s ¨ Kalembe, dans le territoire de Masisi (province du Nord-Kivu), 

ont confirm® que Guidon nôavait pas particip® aux r®unions des conseils de s®curit® 

des FARDC depuis quôil ®tait vis® par un mandat dôarr°t. 

13. Des sources issues du NDC-R ont inform® le Groupe dôexperts que Guidon avait 

nomm® D®sir® Ngabo Kisuba au poste de porte-parole du groupe arm®, en 

remplacement de Charit® Bisapo (voir S/2018/531, par. 73, et annexe 3 du pr®sent 

rapport), ancien responsable des affaires ext®rieures bas® ¨ Pinga. 

14. Le 7 septembre 2019, le ç colonel è Jean Lomingo Kamala a ®t® nomm® 

commandant dôune nouvelle unit® du NDC-R d®sign®e comme la ç 114e brigade è. 

Selon un combattant du NDC-R, cette brigade se composait de 250 nouveaux 

®l®ments d®ploy®s autour de Kalembe et divis®s en deux bataillons. Au 30 octobre 

2019, elle ®tait engag®e dans des combats avec la coalition rassemblant le CMC, 

lôAPCLS et les FDLR. 

 

  Recrutement et entra´nement 
 

15. ê partir dôune vid®o quôil a pu se procurer et qui a ®t® corrobor®e au cours 

dôentretiens avec trois sources du NDC-R de Kalembe et plusieurs repr®sentants de 

la soci®t® civile, le Groupe dôexperts a ®tabli que, le 7 septembre 2019, Guidon avait 

pr®sid® une c®r®monie tenue ¨ Pinga pour marquer le terme de la formation de 

250 nouveaux combattants. 

16. Les recrues en question ont ®t® form®es ¨ proximit® de Pinga entre le d®but du 

mois de juillet et le mois de septembre 2019. Trois sources appartenant au NDC-R 

ont indiqu® au Groupe dôexperts quôil sôagissait, pour la plupart, de transfuges des 

factions Nyatura qui parlaient le kinyarwanda, connaissaient le terrain et ®taient ¨ 

m°me dôavoir des ®changes avec la population locale2. Certains notables nyanga et 

hunde de Pinga ont ®galement contribu® ¨ lôeffort de recrutement en faisant campagne 

aupr¯s des jeunes, quôils ont encourag®s ¨ rejoindre le mouvement pour d®fendre les 

terres de leur communaut®. Deux anciens officiers du NDC-R ont par ailleurs 

expliqu® que des civils avaient choisi de rejoindre le mouvement afin que leurs 

familles nôaient plus ¨ payer de taxes. 

17. Une source proche du NDC-R a indiqu® au Groupe dôexperts que lôon trouvait, 

parmi les instructeurs du groupe arm®, des d®serteurs des FARDC et des 

ex-combattants qui ®taient pass®s de divers camps de d®sarmement, d®mobilisation et 

r®int®gration aux centres de formation des FARDC ¨ Kamina, dans la province du 

Haut-Lomami, et ¨ Kitona, dans celle du Kongo-Central. Ces instructeurs ont fourni 

aux recrues une instruction militaire de base et des informations sur le droit 

international humanitaire. 

 

  Lev®e de taxes 
 

18. Le NDC-R a continu® de se financer en pr®levant des taxes aupr¯s de la 

population (voir S/2019/469, par. 148). Dans les villages, il a forc® chaque adulte ¨ 

lui verser 1 000 francs congolais par mois. ê Kitchanga et ¨ Kalembe, le Groupe 

dôexperts a constat® que certaines personnes conservaient sur elles les ç jetons è 

prouvant quôelles avaient bien pay® leurs taxes (voir S/2019/469, par. 190 et annexe 4 

__________________ 

 2 Certaines venaient des rangs de lôancienne faction Nyatura John Love, dôautres de lôAlliance des 

patriotes pour un Congo libre et souverain (APCLS). 

https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2019/469
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du pr®sent rapport). Il a ®galement appris que les conducteurs de camions ®taient 

soumis ¨ une taxe dôun montant variant entre 30 000 et 40 000 francs congolais aux 

points de contr¹le tenus par le NDC-R. Dôautres taxes encore ont ®t® impos®es aux 

marchands de charbon et de bois (trois sacs de charbon ou 20 dollars par camions 

pour les premiers). Quiconque ne sôacquittait pas de ces taxes sôexposait ¨ °tre puni, 

notamment ¨ devoir payer une amende, ¨ °tre arr°t® ou ¨ °tre battu. Le mouvement a 

de plus continu® ¨ mettre la population ¨ contribution lui imposant le ç salongo è, 

côest-̈-dire au travail forc® (voir S/2018/531, par. 87). 

 

  Expansion du NDC-R dans les territoires de Rutshuru et de Masisi 
 

19. Le NDC-R a maintenu son contr¹le sur les territoires de Masisi, de Rutshuru et 

de Lubero (voir S/2019/469, par. 53). Selon des informations communiqu®es au 

Groupe dôexperts par une source proche du CMC/Forces de d®fense du peuple 

(CMC/FDP) et confirm®es par des acteurs de la soci®t® civile et un membre du NDC-

R, le groupe arm® a pris le contr¹le de plusieurs villages du territoire de Rutshuru 

depuis le 30 octobre 2019, ¨ la suite dôune s®rie dôattaques contre le CMC/FDP. Au 

moment de la finalisation du pr®sent rapport, il sô®tait notamment empar® des villages 

suivants : Katsiru, Kiyeye, Kitunda, Maziza, JTN, Kayangare et Mbuhi. Le Groupe 

dôexperts a obtenu confirmation du fait que le 7 novembre 2019, le NDC-R avait pris 

le dessus sur les combattants du CMC/FDP et repris le contr¹le de Mweso, grand 

carrefour ®conomique du territoire de Masisi.  

 

 

 B. Forces d®mocratiques alli®es 
 

 

20. Le Groupe dôexperts a constat® que les Forces d®mocratiques alli®es (ADF) 

continuaient de menacer la paix et la s®curit® du territoire de Beni, de la province du 

Nord-Kivu et du sud de celle de lôIturi. Lô£tat islamique dôIraq et du Levant (EIIL, 

ou Daech) a revendiqu® publiquement plusieurs attaques dans le territoire de Beni qui 

avaient ®t® attribu®es aux ADF mais, au moment de lô®tablissement du pr®sent 

rapport, le Groupe dôexperts nô®tait pas en mesure de confirmer lôexistence dôun lien 

direct entre ces deux groupes. Le Groupe dôexperts sôest entretenu avec plusieurs ex-

combattants r®cemment captur®s par les FARDC et avec des sources issues de la 

MONUSCO, de la police nationale congolaise et de la soci®t® civile. 

 

  Commandement et positions 
 

21. Le Groupe dôexperts a constat® quôaucun changement majeur nô®tait intervenu 

au sein du commandement des ADF depuis son rapport final de juin 2019 (voir 

S/2019/469, par. 21 ¨ 26). Deux ex-combattants des ADF et deux sources appartenant 

au renseignement militaire ont confirm® que Seka Musa Baluku sô®tait maintenu ¨ la 

t°te de lôensemble du mouvement, dont le commandement militaire ®tait toujours 

assur® par Lukwago Rashid Swaibu Hood, alias ç Mzee Meya Pierro è ou ç Pierro è 

(voir S/2019/469, par. 26, et annexe 5 du pr®sent rapport). 

22. Les positions des ADF sont globalement rest®es les m°mes (voir ®galement 

S/2019/469, par. 16 ¨ 19). Les FARDC et plusieurs ex-combattants des ADF ont 

confirm® au Groupe dôexperts que depuis lôannonce du lancement des op®rations 

militaires des FARDC, en septembre 2019, les responsables des ADF avaient 

commenc® ¨ transf®rer le mat®riel et les combattants qui se trouvaient dans certains 

camps, dont Mayangose et Kididiwe, vers les camps de Kajaju, Whisper et Bango 

dans le complexe de Madina (voir S/2019/469, par. 17). Dôapr¯s ces sources, certains 

combattants sont partis vers Mamove, ¨ lôouest dôOicha, tandis que les enfants et les 

personnes ©g®es ont ®t® transf®r®s au nord du camp de Mwalika. Une vingtaine de 
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combattants arm®s de quelques fusils dôassaut de type AK sont rest®s dans les plus 

petits camps. 

 

  Incursions ¨ Boga et Chabi 
 

23. Le Groupe dôexperts a ®t® inform® que les ADF auraient fait au moins deux 

incursions dans la province de lôIturi. En ao¾t 2019, des ®l®ments du groupe arm® ont 

p®n®tr® dans la partie sud du territoire dôIrumu et attaqu® des villages des alentours 

de Boga. En mai 2019, les ADF avaient d®j¨ fait une descente ¨ Chabi. Trois 

ex-combattants des ADF qui avaient particip® au raid du mois dôao¾t ont confirm® 

que le groupe arm® avait cherch® ¨ se procurer de la nourriture et des fournitures 

m®dicales, ajoutant quôil avait pris une centaine dôotages et les avait forc®s ¨ 

transporter les biens pill®s. Certains otages ont ®t® retenus au camp de Mwalika et 

dôautres ont ®t® lib®r®s apr¯s versement dôune ran­on. Des ex-combattants des ADF 

et des sources issues de la MONUSCO et des FARDC ont indiqu® au Groupe dôexperts 

que bien que les ADF nôaient pas install® de camps dans le sud de lôIrumu, certains 

de leurs ®l®ments pourraient y avoir envoy® leurs proches. 

 

  Recrutement et entra´nement 
 

24. Des ex-combattants des ADF, des acteurs de la soci®t® civile et des sources 

issues des FARDC et de la police nationale ont fait savoir au Groupe dôexperts que 

depuis juillet 2019, le groupe arm® avait des difficult®s avec son r®seau de 

recrutement. Selon des ex-combattants, 15 recrues tout au plus avaient rejoint les ADF 

au cours des trois mois ant®rieurs, tandis quôelles pouvaient en enr¹ler pr¯s de 100 ¨ 

200 par le pass® sur un laps de temps comparable. Un ex-combattant ayant fait 

d®fection en juillet 2019 apr¯s avoir pass® 10 ans dans les rangs des ADF et deux 

officiers des FARDC ont indiqu® au Groupe dôexperts que les recruteurs des ADF 

ciblaient les familles de membres du groupe ®tablies en Ouganda. Ces m°mes sources 

ont ajout® que les chefs des ADF sô®taient rendus en Ouganda en juin 2019 pour y 

®tablir de nouveaux r®seaux de recrutement. Selon plusieurs sources, le groupe arm® 

a continu® de recruter des ®trangers, quoiquôen plus petit nombre quôauparavant. Le 

Groupe dôexperts a constat® que les ADF continuaient ¨ faire miroiter la promesse 

dôun emploi pour attirer de nouvelles recrues et ¨ recourir aux menaces et ¨ 

lôintimidation pour les emp°cher de partir des camps. Les recrues ®taient 

syst®matiquement contraintes de recevoir un enseignement coranique (voir 

S/2019/469, par. 37). 

 

  Liens suppos®s entre les Forces d®mocratiques alli®es et lô£tat islamique 

dôIraq et du Levant  
 

25. Au moment de la finalisation du pr®sent rapport, le Groupe dôexperts nôavait 

pas pu ®tablir lôexistence de liens directs, tenant par exemple au recours ¨ des 

tactiques, ¨ des techniques ou ¨ des armes semblables, entre les ADF et lôEIIL, en 

d®pit des affirmations de ce dernier. Le mode op®ratoire suivi lors des attaques 

attribu®es aux ADF est rest® le m°me. Les revendications de lôEIIL ne 

correspondaient pas toujours ¨ la r®alit® des attaques sur le terrain. Cela ®tant, un 

drapeau semblable ¨ celui de lôEIIL a ®t® d®ploy® pendant des entra´nements, des 

d®fil®s militaires et des r®unions des ADF.  

 

  Op®rations des forces arm®es congolaises  
 

26. Le 30 octobre 2019, le Gouvernement de la R®publique d®mocratique du Congo 

a lanc® des op®rations contre les groupes arm®s qui s®vissaient dans la province du 

Nord-Kivu. Selon des officiers des FARDC, depuis le d®but de ces op®rations, lôarm®e 

aurait pris plusieurs camps des ADF, dont Mayangose, Kididiwe, Vemba, Kadohu, 
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Point 46, Masulukwede, une partie de Mwalika, Mabeto et Karuhamba, et tu® au 

moins 25 ®l®ments du groupe arm®. Le Groupe dôexperts continuera de suivre la 

situation. 

 

 

 C. R®sistance pour un £tat de droit Tabara 
 

 

27. Depuis la mi-juillet 2019, des combattants de R®sistance pour un £tat de droit 

(RED) Tabara se sont progressivement d®plac®s du territoire de la R®publique 

d®mocratique du Congo pour arriver jusquôen territoire burundais. ê deux reprises, 

les 20 et 22 octobre 2019, des ®l®ments arm®s ont attaqu® Musigati, dans la province 

de Bubanza (Burundi).  

28. Un acteur de la soci®t® civile burundaise et trois officiers des Forces de d®fense 

nationales (FDN) du Burundi ont indiqu® au Groupe dôexperts que les assaillants 

avaient cibl® des positions de lôarm®e et de la police ¨ Musigati. Le Groupe dôexperts 

a adress® une lettre ¨ ce sujet au Gouvernement burundais et attend sa r®ponse avec 

int®r°t. 

29. Il est ressorti des entretiens tenus par le Groupe dôexperts avec des repr®sentants 

dôorganisations locales de la soci®t® civile, des r®sidents et des membres du personnel 

dôorganisations non gouvernementales du Sud-Kivu que RED Tabara ®tait toujours 

actif dans les Moyens Plateaux dôUvira (Sud-Kivu) (voir S/2019/469, par. 84). Des 

sources du Groupe dôexperts lui ont dit que des combattants RED Tabara avaient ®t® 

vus ¨ la fronti¯re entre la R®publique d®mocratique du Congo et le Burundi en octobre 

2019. 

 

 

 D. Crise ¨ Minembwe 
 

 

30. Depuis septembre 2019, la population civile de Minembwe, dans le territoire 

dôUvira, fait les frais dôun regain de violence entre diff®rentes communaut®s 

soutenues par des groupes arm®s. Une coalition de groupes arm®s Maµ-Maµ, dirig®e 

par les Maµ-Maµ Yakutumba, a appuy® les communaut®s babembe, bafuliro, bavira, et 

banyindu dans leur opposition ¨ la communaut® banyamulenge, elle-m°me soutenue 

par des groupes arm®s Ngomino et Twigwaneho.  

31. Le Groupe dôexperts sôest rendu ¨ Minembwe, o½ il sôest entretenu avec un 

combattant Twigwaneho, six chefs banyamulenge et un combattant Ngomino ainsi 

quôavec six membres des communaut®s babembe, banyindu et bafuliro.  

32. Des membres de la communaut® banyamulenge ont d®clar® que depuis f®vrier 

2019, la coalition Maµ-Maµ les avait pris pour cible dans les Moyens Plateaux dôUvira 

et avait conduit diverses attaques, tu® des personnes, pill® des vaches et incendi® des 

maisons. 

33. Des membres des communaut®s bafuliro, babembe et banyindu ont quant ¨ eux 

indiqu® quô̈  partir de mai 2019, leurs chefs avaient ®t® assassin®s par des groupes 

arm®s affili®s ¨ la communaut® banyamulenge. Des d®placements massifs de civils et 

des destructions de biens ont eu lieu dans les villages des environs de Minembwe. Le 

Groupe dôexperts rel¯ve avec pr®occupation que les conditions de s®curit® et la 

situation humanitaire se sont d®grad®es. Il continuera de suivre lô®volution de la 

situation.  
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 III. Ressources naturelles et financement 
 

 

34. Le Groupe dôexperts a men® des enqu°tes pr®liminaires sur lôexploitation 

ill®gale et la contrebande dô®tain, de tantale, de tungst¯ne, dôor et de bois  (voir 

par. 18) par des groupes arm®s, des r®seaux criminels, des agents de lô£tat et des 

personnes et entit®s locales ou ®trang¯res. Ces activit®s, parfois facilit®es par les 

cha´nes logistiques et les r®seaux financiers internationaux, ont contribu® ¨ alimenter 

lôinstabilit® et les conflits en R®publique d®mocratique du Congo et dans la r®gion. 

35. Le NDC-R, les Maµ-Maµ Yakutumba, les Maµ-Maµ Malaika et des factions 

Nyatura ont v®cu des profits tir®s de lôexploitation, de la taxation ill®gale et du 

commerce de ressources naturelles (notamment ¨ lô®chelle r®gionale) et sôen sont 

parfois servi pour acheter des armes et des munitions, y compris aupr¯s dô®l®ments 

des FARDC, comme le Groupe dôexperts lôa indiqu® par le pass® (voir S/2019/469, 

par. 60).  

 

 

 A. Or 
 

 

  Nduma d®fense du Congo-R®nov® 
 

36. Le NDC-R a impos® des taxes aux creuseurs artisanaux des zones quôil 

contr¹lait et utilis® les revenus tir®s de la vente dôor pour payer ses combattants, 

financer des attaques et acheter des armes et des munitions, y compris aupr¯s de 

certains membres des FARDC, comme lôont indiqu® sept sources, dont des ex-

officiers du NDC-R, et comme le Groupe dôexperts lôavait constat® par le pass® (voir 

S/2019/469, par. 187 et 188, et par. 66 ¨ 73 du pr®sent rapport). Parmi les mines 

situ®es dans les zones contr¹l®es par le NDC-R figuraient notamment, pour les mines 

dôor, celle de Kasugho, dans le territoire de Lubero (voir aussi S/2018/531, par. 92 et 

93), et pour les mines de coltan, celle de Mahanga (territoire de Masisi). 

37. Le Groupe dôexperts a constat® que le NDC-R avait tir® des revenus substantiels 

de la taxation des activit®s aurif¯res. Un ex-officier de haut rang du NDC-R, dont le 

t®moignage a ®t® corrobor® par deux autres ex-membres du groupe arm®, a d®crit 

comment les orpailleurs ®taient forc®s de verser 1 000 francs congolais pour acc®der 

aux sites miniers, contre remise dôune preuve de paiement appel®e ç jeton è. Dans le 

cadre de ce syst¯me, le groupe arm® a r®cup®r® chaque mois plus de 30 millions de 

francs congolais (soit 18 000 dollars) (voir S/2019/469, par. 190 et annexe 55). Par 

ailleurs, en cas de d®couverte de grande quantit® dôor, le NDC-R en pr®levait 10 %, 

directement vers®s ¨ Guidon par les creuseurs. Le groupe arm® a ®galement impos® 

une taxe nomm®e ç savon militaire è, dont les responsables de sites dôextraction 

sôacquittaient en lui versant mensuellement entre 55 grammes et 60 grammes dôor. 

Selon les t®moignages s®par®s de trois ex-combattants de haut rang du NDC-R, en 

2019, le groupe arm® a soustrait chaque mois entre 10 grammes et 15 grammes dôor 

extraits par chacun des 35 ¨ 40 engins de dragage exploit®s par des particuliers le long 

de la rivi¯re Ulindi.  

38. Un combattant de haut rang du NDC-R disposant de connaissances directes sur 

la question et trois membres du groupe arm® ont indiqu® que le mouvement se 

procurait des liquidit®s en vendant de lôor ¨ des comptoirs de Goma, par 

lôinterm®diaire de proches parents de Guidon. Lôor ®tait pay® en esp¯ces et aucun 

document de vente nô®tait g®n®ralement ®tabli. Le Groupe dôexperts a eu 

connaissance de deux cas dans lesquels des ex-combattants de haut rang du NDC-R 

avaient vendu de lôor ¨ des acheteurs en Ouganda, et dôun autre cas au Burundi. 
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  Maµ-Maµ Yakutumba 
 

39. Neuf sources ind®pendantes ont confirm® que les Maµ-Maµ Yakutumba tiraient 

®galement des revenus des activit®s aurif¯res, comme le Groupe dôexperts lôavait d®j¨ 

constat® (voir S/2018/531, par. 63). Les Maµ-Maµ Yakutumba ont occup® des mines 

dôor des environs de Misisi (province du Sud-Kivu) pendant plusieurs semaines en 

avril et en mai 2019. Trois ex-combattants de la coalition Maµ-Maµ Yakutumba ont 

d®clar® que le mouvement imposait des taxes aux orpailleurs des alentours de Misisi, 

et deux ont confirm® s®par®ment que lôor ®tait utilis® pour acheter des armes.  

40. Bien que les autorit®s mini¯res du Sud-Kivu avec lesquelles le Groupe dôexperts 

sôest entretenu aient d®clar® que les groupes Maµ-Maµ nôavaient pas pris le contr¹le 

des sites aurif¯res autour de Misisi en 2019, le Groupe dôexperts a ®tabli, sur la base 

des r®cits de six t®moins oculaires interrog®s ¨ Misisi et Uvira, que des combattants 

Maµ-Maµ Yakutumba avaient occup® au moins quatre sites proches de la colline de 

Kachanga, pr¯s de la ville de Misisi, entre avril et en mai 2019. 

41. Pendant la m°me p®riode, le groupe arm® a occup® une mine pendant 12 heures 

et une autre pendant plus de deux semaines. Des hommes arm®s ont r®cup®r® lôor 

extrait des deux mines. Un creuseur a travaill® pendant ç des heures è pour  des 

hommes arm®s et leur a remis sa production ̈  trois reprises avant de prendre la fuite. 

Plusieurs ®l®ments arm®s ont tax® les mines aurif¯res ¨ distance et exig® quôon leur 

verse une partie de lôor ®quivalant aux ç heures è travaill®es ou ¨ une part de la 

production du site minier. Les auteurs des faits nô®tant pas toujours physiquement 

pr®sents dans les mines, il est encore plus difficile de remonter jusquô̈  eux. 

42. Selon trois orpailleurs et deux hommes dôaffaires de Misisi, le minerai dôor 

extrait dans les mines occup®es ®tait achemin® vers le centre de Misisi pour y °tre 

concass® et trait® avant dô°tre vendu aux n®gociants ®tablis dans la ville. Le Groupe 

dôexperts poursuit son enqu°te sur les destinataires ult®rieurs de cet or3. 

 

  Maµ-Maµ Malaika Sheikh Hassani 
 

43. Le Groupe dôexperts a constat® que dans la province de Maniema, des 

combattants de la faction Maµ-Maµ Malaika dirig®e par Sheihk Hassani sô®taient 

arrog® une partie dôune concession aurif¯re de Namoya Mining SA, propri®t® de 

Banro Corporation Ltd, et  avaient autoris® des creuseurs artisanaux ¨ y extraire de 

lôor, sur la base dôun accord par ailleurs contest®, comme en attestent des documents 

que le Groupe dôexperts a pu consulter. En juillet 2019, avant la conclusion de 

lôaccord en question, des combattants Maµ-Maµ Malaika avaient pris quatre membres 

du personnel de Banro en otage. Ces faits et une s®rie dôautres ®v®nements ont conduit 

Banro Corporation Ltd ¨ suspendre les activit®s de quatre de ses entit®s en R®publique 

d®mocratique du Congo, y compris Namoya Mining SA, le 24 septembre 2019 (voir 

annexe 6).  

 

 

 B. £tain, tantale et tungst¯ne 
 

 

44. Dans le territoire de Masisi, des factions Nyatura et des combattants du NDC-R 

ont continu® de se disputer deux sites miniers valid®s, ¨ savoir ceux de Kibanda 

(coltan) et de Rubonga (coltan et cassit®rite). Selon une liste officielle des mines 

valid®es entre 2012 et 2019, la derni¯re validation de Kibanda et Rubonga par le 

Minist¯re des mines remonte ¨ f®vrier 2016 et les deux sites sont rest®s class®s 

__________________ 

 3 Selon les donn®es officielles consult®es par le Groupe dôexperts, 5 399,2 grammes dôor ont ®t® 

produits ¨ Misisi au premier semestre de 2019. Au moment de lô®tablissement du pr®sent rapport, 

10 sites miniers avaient ®t® valid®s dans le territoire de Fizi. 

https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/531


 
S/2019/974 

 

13/135 19-20439 

 

ç vert è depuis, malgr® la pr®sence sur place dô®l®ments arm®s (voir annexe 7 du 

pr®sent rapport et S/2018/1133, par. 51). Le fait que les mines ne soient pas revalid®es 

tous les six mois, comme lôexige le droit congolais, et les longs d®lais entre les 

missions de qualification et la publication des arr°t®s minist®riels de validation 

remettent en cause la fiabilit® du classement des sites (voir annexe 8). 

45. En septembre 2019, le Groupe dôexperts a visit® deux d®p¹ts clandestins ¨ 

Mabanga et Katindo, dans la banlieue de Goma. Deux contrebandiers qui y avaient 

temporairement stock® du coltan et de la wolframite non ®tiquet®s lui ont d®clar® 

quôils vendaient les minerais ¨ Goma ou du c¹t® rwandais de la fronti¯re, ¨ Gisenyi 

(Rubavu). Selon les t®moignages s®par®s de trois repr®sentants de la F®d®ration des 

entreprises du Congo (FEC) et de deux officiels de la Commission nationale de lutte 

contre la fraude mini¯re (CNLFM), lôaugmentation de la redevance pr®vue par la 

version r®vis®e du Code minier de 2018 pourrait avoir eu un effet dôincitation sur la 

contrebande de coltan. La FEC a ®crit au Minist¯re des mines pour demander un 

moratoire sur lôapplication du taux de redevance major® (voir annexe 9)4.  

46. Deux responsables de la CNLFM, deux agents de la police des mines (Polimine) 

et un magistrat ont inform® le Groupe dôexperts que les activit®s de contrebande de 

minerai ¨ destination du Rwanda avaient continu®. Ces propos ont ®t® confirm®s par 

deux contrebandiers interrog®s s®par®ment par le Groupe dôexperts. ê Katindo, un 

contrebandier de wolframite a montr® au Groupe dôexperts diff®rentes quantit®s de 

wolframite non ®tiquet®e et stock®e dans des sacs de pommes de terre ou en vrac, 

jonchant le sol (voir annexe 10). Ce contrebandier a inform® le Groupe dôexperts quôil 

se procurait chaque semaine des sacs de 20 ¨ 40 kilogrammes de wolframite aupr¯s 

de mines du territoire de Masisi. Le Groupe dôexperts a constat® que le minerai de 

contrebande empruntait toujours, pour sortir de R®publique d®mocratique du Congo 

et entrer au Rwanda, les itin®raires quôil avait pr®c®demment d®crits (voir 

S/2019/469, par. 152 ¨ 156). Il continue dôenqu°ter en vue dôidentifier dôautres 

intervenants de cette cha´ne dôapprovisonnement. 

47. Le 12 septembre 2019, un accord relatif ¨ lôextraction et ¨ la vente de minerais 

conclu entre la Soci®t® mini¯re de Bisunzu (SBM) et la Coop®rative des exploitants 

artisanaux miniers de Masisi (COOPERAMMA) est arriv® ¨ expiration. Les deux 

parties ont donc ouvert des n®gociations pour ®tablir de nouveaux arrangements 

commerciaux (voir annexe 11). Le Groupe dôexperts sait que la contrebande de 

minerai continue, ce qui entame lôint®grit® de certaines cha´nes dôapprovisionnement 

de coltan associ®s aux sites de la zone de Masisi, comme il lôavait indiqu® dans de 

pr®c®dents rapports (voir S/2019/469, par. 153 ¨ 160, et S/2018/1133, par. 53 ¨ 55). 

Il poursuit son enqu°te sur la question.  

 

 

 C. Implication de membres des forces arm®es congolaises 

dans des activit®s ill®gales  
 

 

48. Le Groupe dôexperts reconna´t les efforts entrepris par la justice de la 

R®publique d®mocratique du Congo pour poursuivre les auteurs de fraude mini¯re. 

Des membres des FARDC, y compris des grad®s, ont toutefois tir® des b®n®fices 

directs ou indirects du commerce de minerai, en violation du droit congolais (voir 

annexe 12), comme lôont confirm® 15 t®moins, parmi lesquels des agents de 

lôadministration mini¯re, des creuseurs, des commer­ants et des repr®sentants de la 

__________________ 

 4 Voir ®galement la loi no 18/001 du 9 mars 2018 modifiant et compl®tant la loi portant Code minier, 

Journal officiel de la R®publique d®mocratique du Congo, num®ro sp®cial (28 mars 2018). 

Consultable ¨ lôadresse suivante : https://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/Code%20 

minier/J.O._n%C2%B0_spe%C3%ACcial_du_28_mars_2018_CODE_MINIER%20DE%20LA%2

0RDC.PDF 

https://undocs.org/fr/S/2018/1133
https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2018/1133
https://undocs.org/fr/S/2018/1133
https://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/Code%20minier/J.O._n%C2%B0_spe%C3%ACcial_du_28_mars_2018_CODE_MINIER%20DE%20LA%20RDC.PDF
https://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/Code%20minier/J.O._n%C2%B0_spe%C3%ACcial_du_28_mars_2018_CODE_MINIER%20DE%20LA%20RDC.PDF
https://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/Code%20minier/J.O._n%C2%B0_spe%C3%ACcial_du_28_mars_2018_CODE_MINIER%20DE%20LA%20RDC.PDF
https://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/Code%20minier/J.O._n%C2%B0_spe%C3%ACcial_du_28_mars_2018_CODE_MINIER%20DE%20LA%20RDC.PDF
https://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/Code%20minier/J.O._n%C2%B0_spe%C3%ACcial_du_28_mars_2018_CODE_MINIER%20DE%20LA%20RDC.PDF
https://www.mines-rdc.cd/fr/wp-content/uploads/Code%20minier/J.O._n%C2%B0_spe%C3%ACcial_du_28_mars_2018_CODE_MINIER%20DE%20LA%20RDC.PDF
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soci®t® civile. Le Groupe dôexperts poursuit ses enqu°tes et sôattachera ¨ recueillir 

des informations sur la fr®quence et lôampleur de tels faits, dont quatre exemples sont 

d®crits ¨ lôannexe 13.  

 

 

 D. £volution de la situation au niveau r®gional 
 

 

49. Le Groupe dôexperts sait que de nouvelles entit®s de traitement et de raffinage 

des minerais et de prestation de service dans ce domaine ont ®t® ®tablies dans la r®gion 

de la Conf®rence internationale sur la r®gion des Grands Lacs (CIRGL) et note que 

leurs op®rations commerciales, si elles sont conduites dans le respect des lois sur la 

diligence raisonnable dans la cha´ne dôapprovisionnement, pourraient cr®er de la 

valeur ajout®e et renforcer la transparence du commerce r®gional de minerai5 . Le 

Groupe dôexperts note que les acteurs du commerce de minerai et les prestataires de 

service, dont les courtiers, ont la responsabilit® de proc®der ¨ des contr¹les de la 

cha´ne dôapprovisionnement. 

50. En juillet 2019, le gouverneur de la province de lôIturi a annonc® un projet de 

cr®ation dôune raffinerie dôor6. Au Rwanda, Aldango Entity Ltd., nouvelle raffinerie 

dôor ®tablie dans la zone ®conomique sp®ciale de Kigali, a officiellement commenc® 

¨ exporter en mars 2019 (voir ®galement S/2019/469, par. 184) au moment o½ une 

nouvelle raffinerie dô®tain, LuNa Smelter, situ®e ®galement en territoire rwandais, 

commen­ait ¨ produire.  

51. Le Groupe dôexperts constate que lôon trouve en Ouganda quatre entreprises de 

raffinage dôor et de prestation de services dans ce domaine7, ¨ savoir lôAfrican Gold 

Refinery, Bullion Refinery Ltd., Simba Refinery Ltd. (voir S/2018/1133, par. 97 et 

98) et Metal Testing and Smelting Company Co Ltd. Le Groupe dôexperts a demand® 

¨ ces entreprises de lui communiquer la liste de leurs fournisseurs et des documents 

prouvant quôelles avaient d¾ment accompli leur devoir de diligence sôagissant de leur 

cha´ne dôapprovisionnement, y compris au niveau des fournisseurs indirects (soit les 

fournisseurs de leurs fournisseurs), afin quôil puisse d®terminer si elles avaient 

directement ou indirectement commis des actes passibles de sanctions en R®publique 

d®mocratique du Congo. 

52. Le Groupe dôexperts sait quôune partie des autorit®s publiques ougandaises 

sôefforcent dôam®liorer la transparence des activit®s des raffineries dôor et des 

prestataires de services. Plusieurs sources ont communiqu® au Groupe dôexperts une 

lettre dat®e du 24 septembre 2019, adress®e aux quatre entreprises cit®es plus haut 

par les autorit®s fiscales ougandaises (Ugandan Revenue Authority) (voir annexe 14). 

Celles-ci y d®finissaient de nouvelles exigences en mati¯re de communication de 

lôinformation au Commissaire des douanes, notamment concernant la cha´ne 

dôapprovisionnement et les b®n®ficiaires effectifs des entreprises en question.  

53. Six n®gociants et de multiples agents de lô£tat des provinces de lôIturi, du Nord-

Kivu et du Sud-Kivu ont confirm® au Groupe dôexperts que la contrebande 

__________________ 

 5 Conform®ment aux r®solutions du Conseil de s®curit® sur la question, au droit de la R®publique 

d®mocratique du Congo et aux directives ®tablies par lôOrganisation de coop®ration et de 

d®veloppement ®conomiques et le M®canisme r®gional de certification de la CIRGL. 

 6 La raffinerie dôor quôil est pr®vu de cr®er fonctionnerait en partenariat avec une entreprise du nom 

dôEquinoxe, ¨ laquelle le Groupe dôexperts a envoy® une demande dôinformation concernant les 

modalit®s du partenariat et les mesures pr®vues en mati¯re de diligence raisonnable dans la cha´ne 

dôapprovisionnement. 

 7 Les raffineries dôor offrent ®galement des services de courtage, côest-̈-dire quôelles se chargent, 

en sus du raffinage et moyennant paiement, de faciliter la prise de contact avec les acheteurs. Dans 

le pr®sent rapport, le terme ç prestation de services è est utilis® pour d®crire ce type de 

transaction. 

https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2018/1133
https://undocs.org/fr/S/2018/1133
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tranfrontali¯re de minerais, dont le minerai dôor, continuait de passer par des 

itin®raires commerciaux connus (voir par. 46 du pr®sent rapport et S/2019/469, 

par. 178 ¨ 181). Le Groupe dôexperts r®affirme que les statistiques relatives aux 

exportations dôor dans la r®gion ne refl¯tent pas la r®alit® du terrain, compte tenu des 

volumes de minerai de contrebande export®s par lôinterm®diaire de pays voisins (voir 

S/2019/469, par. 183). Il nôa pas encore obtenu des autorit®s ougandaises les 

informations concernant le volume de la production aurif¯re du pays quôil demande 

officiellement depuis mai 2019. Selon les statistiques rendues publiques par les 

autorit®s fiscales ougandaises, la valeur des exportations dôor de lôOuganda en 2018 

sôest ®tablie ¨ 515 millions de dollars8. Le Groupe dôexperts rel¯ve que la Banque 

nationale du Rwanda publie des donn®es ventil®es concernant les exportations de 

coltan, de cassit®rite et de wolframite mais pas sur les exportations dôor9. 

54. Le Groupe dôexperts constate que la base de donn®es de la CIRGL est ¨ pr®sent 

utilis®e dans les bureaux miniers provinciaux quôil a visit®s au Sud-Kivu et en Ituri. 

Il dispose de copies des 15 certificats d®livr®s par la CIRGL pour des exportations 

dôor extrait dans ces provinces et vendu ¨ des acheteurs ®trangers entre 2018 et 

octobre 2019.  

55. La contrebande transfronti¯re et les tentatives dôutilisation de faux certificats de 

la CIRGL continuent toutefois dôentamer lôint®grit® des cha´nes dôapprovisionnement 

congolaises et r®gionales (voir S/2017/1091, par. 50 ¨ 56). Le 20 mai 2019, les 

autorit®s congolaises ont arr°t® un individu agissant comme interm®diaire dans le 

cadre dôune vente dôor de contrebande. Celui-ci ®tait muni dôun faux certificat de la 

CIRGL autorisant lôexportation, ¨ destination de lôentreprise CHI Precious Metal 

Trading, bas®e aux £mirats arabes unis, de 18 kilogrammes dôor en provenance dôun 

site dôextraction ind®termin® du Sud-Kivu (voir annexe 15)10.  

56. Le faux certificat de la CIRGL avait ®t® ®mis au nom du Pr®sident-directeur 

g®n®ral de CHI Precious Metal Trading, Andreas Wildt. Lôinterm®diaire de la vente a 

inform® le Groupe dôexperts quôil avait rencontr® Wildt ¨ Gisenyi (Rwanda) au d®but 

du mois de mars 2019 pour pr®parer la transaction. Les autorit®s mini¯res congolaises 

ont confirm® que le certificat en cause ®tait bien un faux. Le Groupe dôexperts a ®crit 

¨ Wildt et ¨ CHI Precious Metal Trading mais nôa pas encore re­u de r®ponse. Le 

Groupe dôexperts rappelle quôil est indispensable que les certificats de la CIRGL 

soient d¾ment utilis®s et que les entreprises pr®sentent des rapports sur les mesures 

de diligence raisonnable appliqu®es ¨ leur cha´ne dôapprovisionnement pour que les 

efforts d®ploy®s au niveau r®gional en mati¯re de tra­abilit® soient efficaces11. 

__________________ 

 8 Voir Uganda Revenue Authority, Annual Formal Export Trade Statistics (SITC Grouping) (2019), 

consultable ¨ lôadresse suivante : https://ura.go.ug/readMore.do?contentId=999000000001443& 

type=TIMELINE. 

 9 Voir National Bank of Rwanda, External Sector Statistics database, consultable ¨ lôadresse 

suivante : https://www.bnr.rw/browse-in/statistics/external-sector-statistics/. LôInstitut rwandais de 

la statistique ne publie pas non plus de statistiques ventil®es concernant les exportations dôor. Voir 

National Institute of Statistics of Rwanda, ñFormal external trade in goods: first quarter 2019ò, 

juin 2019, consultable ¨ lôadresse suivante : http://www.statistics.gov.rw/publication/formal-

external-trade-goods-statistics-report-q1-2019. 

 10 Le Dubai Multi Commodities Centre (DMCC), dans le cadre duquel CHI Precious Metal Trading 

m¯ne ses activit®s, a ç vivement recommand® è ¨ ses membres, y compris ceux qui nô®taient pas 

accr®dit®s selon ses standards, de proc®der ¨ des contr¹les de leurs cha´nes dôapprovisionnement 

en sôappuyant sur son r¯glement relatif ¨ la diligence raisonnable fond®e sur lôanalyse des risques 

dans la cha´ne dôapprovisionnement de lôor et des m®taux pr®cieux.  

 11 Voir lôarr°t® minist®riel no 0057 CAB.MIN/MINES/01/2012 du 29 f®vrier 2012. Le Groupe 

dôexperts attend la r®ponse des autorit®s mini¯res de la R®publique d®mocratique du Congo, ¨ qui 

il a demand® de lui communiquer la liste des entreprises qui avaient pr®sent® des rapports, en 

2018, sur leurs mesures de diligence raisonnable. 

https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2017/1091
https://undocs.org/fr/S/2017/1091
https://ura.go.ug/readMore.do?contentId=999000000001443&type=TIMELINE
https://ura.go.ug/readMore.do?contentId=999000000001443&type=TIMELINE
https://www.bnr.rw/browse-in/statistics/external-sector-statistics/
https://www.bnr.rw/browse-in/statistics/external-sector-statistics/
http://www.statistics.gov.rw/publication/formal-external-trade-goods-statistics-report-q1-2019
http://www.statistics.gov.rw/publication/formal-external-trade-goods-statistics-report-q1-2019
http://www.statistics.gov.rw/publication/formal-external-trade-goods-statistics-report-q1-2019
http://www.statistics.gov.rw/publication/formal-external-trade-goods-statistics-report-q1-2019
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57. Le Groupe dôexperts a adress® aux £tats Membres concern®s des demandes 

dôinformations sur lôutilisation des certificats de la CIRGL dans les activit®s 

dôimportation. Ces certificats nô®taient que fort peu connus des importateurs dôor avec 

lesquels il sôest entretenu. Le 1er octobre 2019, le Burundi a lanc® son programme de 

certification CIRGL pour les ressources naturelles, conform®ment ¨ la D®claration de 

Lusaka adopt®e en 2010 ¨ lôissue du Sommet extraordinaire de la Conf®rence 

internationale sur la r®gion des Grands Lacs sur la lutte contre lôexploitation ill®gale 

des ressources naturelles de la r®gion des Grands Lacs (voir annexe 16).  

58. Les n®gociations en vue de lô®tablissement dôun m®morandum dôaccord visant 

¨ pr®venir et ¨ d®tecter la contrebande dôor entre les £mirats arabes unis et la 

R®publique d®mocratique du Congo semblaient °tre au point mort au moment de 

lô®tablissement du pr®sent rapport (voir S/2019/469, par. 186). 

 

 

 IV. Armement 
 

 

59. Pendant la premi¯re partie de son mandat, le Groupe dôexperts a enqu°t® sur des 

cas dans lesquels des £tats Membres ont fourni du mat®riel aux forces de s®curit® 

congolaises ou organis® des activit®s de formation ¨ leur intention, apparemment sans 

en avoir inform® le Comit®. Le Groupe dôexperts a ®galement continu® ¨ enqu°ter en 

vue dô®tablir lôorigine de mat®riel illicitement transf®r® ¨ des groupes arm®s. 

60. Le Groupe dôexperts constate que certaines des notifications adress®es au 

Comit® ne comprenaient pas les pr®cisions suffisantes, telles que le num®ro de lot et 

lôann®e de production des munitions ou le mod¯le des armes fournies, pour lui 

permettre dôassurer efficacement le suivi de lôapplication de lôembargo sur les 

armes12. 

 

 

 A. D®faut de notification 
 

 

  Transferts de mat®riel et organisation dôactivit®s de formation ¨ lôintention 

des forces de s®curit® congolaises 
 

 

61. Le Groupe dôexperts ®value la mesure dans laquelle les £tats Membres 

respectent lôobligation qui leur est faite de notifier le Comit® pr®alablement ¨ lôenvoi 

de mat®riel militaire ou ¨ lôorganisation dôactivit®s de formation militaire en 

R®publique d®mocratique du Congo. Il a constat® que les forces de s®curit® 

congolaises disposaient de nouveau mat®riel dont la fourniture nôa apparemment pas 

®t® notifi®e au Comit®. Le Groupe dôexperts note quôentre 2016 et 2018, ces forces 

avaient d®j¨ re­u du nouveau mat®riel (voir S/2019/469, par. 205 ¨ 208, S/2018/1113, 

par. 105 ¨ 110, S/2018/531, par. 193, S/2016/466, par. 230 et 231, et S/2015/19, 

par. 153).  

62. Le Groupe dôexperts a ®galement ®t® inform® par des sources multiples que des 

£tats Membres avaient conduit des activit®s de formation ¨ lôintention des FARDC. 

__________________ 

 12 Dans les Directives r®gissant la conduite des travaux du Comit®, il est indiqu® que les £tats 

doivent faire figurer, dans ces notifications, des informations techniques relatives au mat®riel 

fourni, y compris le type de mat®riel, le nom des articles concern®s, conform®ment ¨ la 

nomenclature utilis®e par le fabriquant, lô®tat du mat®riel (neuf ou ann®e de fabrication pour le 

mat®riel dôoccasion) et les num®ros de marquage ou codes pour chaque article. Voir Comit® du 

Conseil de s®curit® cr®® par la r®solution 1533 (2004) concernant la R®publique d®mocratique du 

Congo, Directives r®gissant la conduite des travaux du Comit®, 6 ao¾t 2010, consultables ¨ 

lôadresse suivante : https://www.un.org/securitycouncil/sites/www.un.org.securitycouncil/files/ 

SC_document_files/1533_committee_guidelines_f.pdf 

https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2018/1113
https://undocs.org/fr/S/2018/1113
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2016/466
https://undocs.org/fr/S/2016/466
https://undocs.org/fr/S/2015/19
https://undocs.org/fr/S/2015/19
https://undocs.org/fr/S/RES/1533%20(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1533%20(2004)
https://www.un.org/securitycouncil/sites/www.un.org.securitycouncil/files/SC_document_files/1533_committee_guidelines_f.pdf
https://www.un.org/securitycouncil/sites/www.un.org.securitycouncil/files/SC_document_files/1533_committee_guidelines_f.pdf
https://www.un.org/securitycouncil/sites/www.un.org.securitycouncil/files/SC_document_files/1533_committee_guidelines_f.pdf
https://www.un.org/securitycouncil/sites/www.un.org.securitycouncil/files/SC_document_files/1533_committee_guidelines_f.pdf
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Il enqu°te en vue de savoir si ces activit®s avaient pr®alablement fait lôobjet de 

notifications au Comit®. 

63. Le Groupe dôexperts a adress® plusieurs lettres officielles aux autorit®s des pays 

de production et/ou des pays exportateurs du mat®riel concern® et/ou ̈  celles des pays 

qui ont conduit des activit®s de formation et attend leur r®ponse. 

 

  Avion civil immatricul® ¨ lô®tranger utilis® ¨ lôappui des forces de s®curit® 

congolaises 
 

64. Le Groupe dôexperts a appris quô̈  deux occasions, les 16 et 19 juin 2019, un 

a®ronef-cargo Iliouchine 76 immatricul® YI-BAT (Iraq) avait pris feu ¨ lôa®roport de 

Goma (voir annexe 17). Le Groupe dôexperts sait que cet appareil a ®t® utilis® pour 

transporter du personnel et du mat®riel militaires congolais. 

65. Le Groupe dôexperts a recueilli des ®l®ments selon lesquels des a®ronefs-cargos 

appartenant ¨ des compagnies a®riennes civiles ®trang¯res ont ®t® utilis®s ¨ lôappui 

des forces de s®curit® congolaises pour le transport de militaires et de personnel de 

police et de mat®riel depuis janvier 2013 au moins. Il a adress® des demandes 

dôinformation aux compagnies de fret a®rien concern®es.  

 

 

 B. Violations de lôembargo sur les armes 
 

 

  D®tournement de mat®riel au profit de Nduma d®fense du Congo ï R®nov® 
 

66. Le Groupe dôexperts a ®tabli que des membres des FARDC continuaient de 

transf®rer du mat®riel au NDC-R, ainsi que cela avait d®j¨ ®t® document® dans les 

rapports pr®c®dents (voir S/2019/469, par. 60, et S/2018/531, par. 78). 

67. Le Groupe dôexperts a obtenu trois vid®os tourn®es en juin-juillet 2019 et ¨ la fin 

d®cembre 2018 qui ont ®t® authentifi®es par ses soins et par une source connaissant bien 

le NDC-R. Il a ®galement interrog® 14 combattants en activit® ou r®cemment 

d®mobilis®s du NDC-R13. 

68. Dans la premi¯re vid®o, un policier en poste dans le centre de Masisi a affirm® 

quôen mai 2019, des combattants du NDC-R avaient pass® une journ®e dans une 

position des FARDC pr¯s du village de Mukohwa et que le 10 mai 2019, des membres 

des FARDC avaient remis cinq bo´tes de munitions14 ̈  des ®l®ments du NDC-R bas®s 

¨ Loashi. 

69. Le policier a ®galement d®clar® que des membres des FARDC et des combattants 

du NDC-R poursuivaient ensemble des combattants de lôAPCLS ¨ Buabo. Le Groupe 

dôexperts estime que cette op®ration conjointe est li®e aux combats qui ont oppos® le 

NDC-R et lôAPCLS dans les groupements de Biiri, Bapfuna, Buabo et Banyungu au 

cours de la seconde moiti® de mois de mai 2019. 

70. Dans une deuxi¯me vid®o, un officier du NDC-R a expliqu® que des uniformes 

militaires avaient ®t® achet®s pr®alablement aupr¯s des FARDC et que les combattants 

de son groupe seraient ult®rieurement int®gr®s dans les FARDC (voir annexe 18). 

71. Une troisi¯me vid®o dat®e du 25 d®cembre 201815 montrait un groupe compos® 

dôune centaine de personnes comprenant des civils, dont des femmes, et des 

combattants du NDC-R transportant, entre autres choses, des munitions et des armes 

__________________ 

 13 Afin de prot®ger la source de lôinformation, la date ¨ laquelle ces vid®os ont ®t® obtenues nôest pas 

pr®cis®e. 

 14 3 750 munitions de 7,62x39 mm auraient ®t® transf®r®es de la sorte. 

 15 Les commentaires accompagnant cette vid®o ont ®t® transcrits par le Groupe dôexperts. 

https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/531
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avant lôattaque d®cisive men®e contre le si¯ge du Conseil national pour le renouveau 

et la d®mocratie (CNRD) bas® ¨ Faringa16 (voir S/2019/469, par. 45).  

72. Le Groupe dôexperts a confirm® que les personnes nomm®es dans la vid®o 

appartenaient bien ¨ la structure de commandement et de contr¹le des op®rations du 

NDC-R, ¨ savoir : 

 ï Adjoint T1 (administration et finances) : ç lieutenant-colonel è Eric Kitwana ; 

 ï Adjoint T3 (op®rations) : Aradjabu Alfani, alias Alpha ; 

 ï Chef T1 ®tat-major de secteur : Ragi Hakizumwami ;  

 ï Chef T4 ®tat-major de secteur (logistique) : ç colonel è Engulu Mwanabu 

Georges. 

73. Le Groupe dôexperts a constat® quôau moins deux mortiers de 82 mm et une 

mitrailleuse lourde de 12,7 mm faisaient partie du mat®riel livr® au NDC-R ¨ Kashuga 

(voir annexes 19 et 20). Selon lui, outre quôil sôagit dôune violation manifeste de 

lôembargo sur les armes, le fait que certains membres des FARDC aient transf®r® des 

armes lourdes ¨ un groupe arm®, en lôoccurrence au NDC-R, est particuli¯rement 

pr®occupant, notamment parce que ces armes risquent dô°tre employ®es dans une 

zone civile dens®ment peupl®e. 

 

  Membres des Forces de d®fense nationale du Burundi op®rant dans la province 

du Sud-Kivu 
 

74. La pr®sence au cours du premier trimestre de 2019 de membres des FDN en 

R®publique d®mocratique du Congo est mentionn®e dans un document des FARDC 

dat® dôavril 2019 que le Groupe dôexperts a obtenu (voir annexe 21). Un deuxi¯me 

document des FARDC datant de la m°me p®riode fait r®f®rence ¨ une op®ration 

dirig®e par les services de renseignement burundais et visant ¨ prendre livraison 

dôarmes achet®es en R®publique d®mocratique du Congo par une de leurs 

accointances ¨ Uvira. Le Groupe dôexperts avait pr®c®demment indiqu® que des 

membres des FDN op®raient au Sud-Kivu (voir S/2019/469, par. 66 ¨ 79, 

S/2017/672/Rev.1, par. 148 ¨ 150, et S/2015/797, par. 83 ¨ 87). 

 

  Transfert ou d®tournement de mat®riel au profit dô®l®ments arm®s non 

identifi®s 
 

75. Le Groupe dôexperts a re­u du mat®riel r®cup®r® ¨ la suite de lôattaque men®e 

contre des Casques bleus de la MONUSCO le 28 juillet 2019 par des ®l®ments arm®s 

non identifi®s pr¯s de Dhedja/Kaseli, dans le territoire de Djugu, dans la province de 

lôIturi (voir par. 83). Ce mat®riel consiste en un composant de roquette PG7-V et en 

munitions vides de 7,62 x 39 mm. La roquette PG7-V est similaire ̈  du mat®riel 

produit en R®publique islamique dôIran et son marquage indique quôelle a ®t® 

fabriqu®e en 2018 (voir annexe 22). 

 

 

__________________ 

 16 Selon deux ex-officiers du NDC-R interrog®s par le Groupe dôexperts, deux attaques infructueuses 

avaient ®t® men®es au cours des jours pr®c®dents. Cela explique le soutien en armes et en 

munitions qui avait ®t® jug® n®cessaire afin de pouvoir lancer une attaque d®cisive contre le si¯ge 

du CNRD. Des combattants du CNRD ont ®galement d®clar® au Groupe dôexperts quôune 

puissance de feu sans pr®c®dent avait ®t® utilis®e au cours de cette attaque. 

https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2019/469
https://undocs.org/fr/S/2017/672/Rev.1
https://undocs.org/fr/S/2017/672/Rev.1
https://undocs.org/fr/S/2015/797
https://undocs.org/fr/S/2015/797
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 V. Violations graves des droits de lôhomme ou du droit 
international humanitaire sur le territoire de Djugu 
 

 

76. Le Groupe dôexperts a ®tabli que depuis le 10 juin 2019, de multiples attaques 

ont vis® en particulier la population hema du territoire de Djugu, dans la province de 

lôIturi. Il a d®termin® que les milices lendu ®taient responsables dôune grande partie 

de ces attaques, mais le nombre de ces milices, leur structure et leur mode 

dôorganisation restent opaques. Les meurtres, mutilations, d®placements forc®s, viols, 

enl¯vements, destructions et pillages commis au cours de ces attaques constituent des 

actes passibles de sanctions en vertu de lôalin®a e) du paragraphe 7 de la r®solution 

2293 (2016) du Conseil de s®curit®, r®affirm® au paragraphe 2 de la r®solution 2478 

(2019) du Conseil. Parall¯lement, certains membres des forces de s®curit® congolaises 

d®ploy®es dans le territoire de Djugu ont commis des actes passibles de sanctions, 

dont des viols, des mauvais traitements et des destructions de biens. 

77. Ces constatations sont fond®es sur des entretiens individuels men®s par le 

Groupe dôexperts au cours de la p®riode consid®r®e avec 90 personnes, dont 

51 personnes d®plac®es originaires de plusieurs communaut®s, des agents des 

autorit®s locales, des prisonniers, du personnel m®dical, des membres de la soci®t® 

civile, des repr®sentants dôagences humanitaires et dôorganisations non 

gouvernementales, des officiers des FARDC, des soldats de la paix et du personnel 

de la MONUSCO, sur des conversations t®l®phoniques avec des repr®sentants 

autoproclam®s dôune milice lendu et sur des messages ®chang®s avec ceux-ci, ainsi 

que sur des photographies, des enregistrements audio et vid®o, des preuves ®crites et 

des observations directes faites par le Groupe dôexperts. 

 

 

 A. Attaques men®es par des milices lendu  
 

 

  Modes dôex®cution des attaques 
 

78. Les attaques massives visant principalement la population hema qui ont 

commenc® le 10 juin 2019 constituent la deuxi¯me vague de violence dans le territoire 

de Djugu (voir annexe 23)17 depuis le conflit de 1999-2003 entre les communaut®s 

hema et lendu (voir S/2018/531, par. 158 ¨ 164, et annexe 24 du pr®sent rapport).  

79. Selon le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de lôhomme, au moins 

197 civils hema et alur ont ®t® tu®s entre le 1er juin et le 20 septembre 201918. Des 

femmes, des hommes et des enfants de tous ©ges ont ®t® pris pour cible de mani¯re 

indiscrimin®e et brutalement tu®s ¨ lôarme blanche ou par balle. Ces attaques ont 

compris des actes de pillage syst®matique et g®n®ralis® et la destruction et lôincendie 

de maisons, de centres de sant®, dô®coles et dô®glises (voir annexe 25). Des civils 

hema ont ®t® r®guli¯rement enlev®s et contraints ¨ transporter le butin.  

80. Ces attaques ont entra´n® des d®placements massifs de toutes les communaut®s 

(voir annexe 26). Selon le Bureau de la coordination des affaires humanitaires, en 

octobre 2019, plus de 400 000 personnes ont ®t® d®plac®es dans la province de lôIturi 

ou en Ouganda19. Les attaquants ont souvent menac® de tuer des civils hema sôils ne 

__________________ 

 17 Tous les endroits mentionn®s dans cette section se trouvent sur le territoire de Djugu, dans la 

province de lôIturi.  

 18 Marta Hurtado, porte-parole de la Haute-Commissaire des Nations Unies aux droits de lôhomme, 

d®claration sur la R®publique d®mocratique du Congo (Ituri et Sud-Kivu), Gen¯ve, 20 septembre 

2019 : 

https://www.ohchr.org/FR/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?NewsID=25028&LangID=F. 

 19 Bureau des Nations Unies pour la coordination des affaires humanitaires, ç R®publique 

d®mocratique du Congo : note dôinformations humanitaires pour les provinces du Bas-U®l®, 

https://undocs.org/fr/S/RES/2293%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2478%20(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2478%20(2019)
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://www.ohchr.org/FR/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?NewsID=25028&LangID=F
https://www.ohchr.org/FR/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?NewsID=25028&LangID=F
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quittaient pas leurs villages, affirmant que ceux-ci se trouvaient çen terre lendu et pas 

en terre hema è. Les membres de la communaut® hema d®plac®s qui retournaient dans 

leurs villages ou dans leurs champs ®taient souvent attaqu®s et/ou chass®s. ê partir 

de septembre 2019, des attaques nocturnes ont vis® des camps de d®plac®s.  

81. Des viols, y compris des viols collectifs, ont eu lieu lorsque la population fuyait, 

¨ lôoccasion dôenl¯vements et/ou lorsque la population retournait dans les villages 

pour trouver de la nourriture20. Le Groupe dôexperts sôest entretenu avec six civils 

viol®s par des agresseurs lendu autour de Wago, Laudjo, Dhendro et Lera entre f®vrier 

et septembre 2019. Lôune des victimes a relat® que pendant deux jours en f®vrier 

2019, des agresseurs lendu avaient arr°t® et viol® six femmes hema qui avaient ®t® 

enlev®es, dont elle-m°me et deux filles ©g®es de 16 ¨ 18 ans, dans leur camp pr¯s de 

Laudjo. 

 

  Auteurs des attaques 
 

82. Presque tous les t®moins et victimes hema interrog®s ont d®clar® que leurs 

attaquants appartenaient ¨ la communaut® lendu, en particulier parce quôils venaient 

de villages lendu et parlaient kilendu21 . Nombreux sont ceux qui ont reconnu et 

identifi® des voisins lendu parmi leurs attaquants. Par exemple, deux t®moins 

oculaires ont reconnu un certain Lokana, chef de Lyio/Lidjo, parmi les attaquants du 

village de Tche les 10 et 11 juin 2019. Une source ind®pendante a confirm® que 

plusieurs t®moins et victimes avaient mentionn® la participation de Lokana. Un chef 

lendu et deux prisonniers lendu ont fait ®tat de la complicit® de certaines personnalit®s 

lendu avec les attaquants. 

83. Certains attaquants ®taient v°tus de treillis militaires et portaient des armes ¨ 

feu, y compris des fusils-mitrailleurs (des ç SMG è, dôapr¯s les t®moins) et des armes 

de type AK47, tandis que la plupart utilisaient des machettes, des haches, des fl¯ches 

ou des lances. Des t®moins et des membres des FARDC ont observ® la pr®sence de 

quelques mortiers, de lance-roquettes RPG-7 et de mitrailleuses PKM. Le 28 juillet 

2019, une patrouille de maintien de la paix de la MONUSCO a essuy® des tirs ®manant 

dôun RPG-7 (munitions PG7-V) alors quôelle portait secours ¨ des civils attaqu®s ¨ 

Dhedja/Kaseli (voir par. 75). 

84. La simultan®it® avec laquelle ces attaques se sont produites et les similarit®s 

entre ces attaques, de m°me que la participation dôattaquants venant de plusieurs 

localit®s, d®notent un certain niveau de coordination, dôorganisation et de 

planification. Un d®plac® hema a dit au Groupe dôexperts que trois jours avant 

lôattaque du 10 juin 2019 contre Sombuso, des femmes lendu lôavaient averti que 

plusieurs chefs lendu sô®taient r®unis ¨ Dhendo pour organiser lôattaque. 

85. Les FARDC et le gouvernement provincial ont d®sign® les attaquants lendu 

comme ç les Assaillants è, indiqu® que leur chef ®tait un certain Ngudjolo 22 et publi® 

ce qui est cens® °tre sa carte dô®lecteur (voir annexe 27). Parmi les huit personnes 

interrog®es qui ont vu Ngudjolo, deux seulement lôont reconnu comme ®tant lôhomme 

sur la photo de la carte dô®lecteur. Lôun dôeux a d®clar® que Ngudjolo ®tait quelquôun 

__________________ 

Haut-U®l®, de lôIturi et la Tshopo è, 15 octobre 2019. Consultable ¨ lôadresse suivante : 

https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/ochadrc-note_dinformations 

_humanitaires_bas-uele_haut-uele_ituri_tshopo_20191015.pdf. 

 20 Voir aussi Marta Urtado, d®claration sur la R®publique d®mocratique du Congo (note de bas de 

page 18). Consultable ¨ lôadresse suivante https://www.ohchr.org/FR/NewsEvents/Pages/Display 

News.aspx?NewsID=25028&LangID=F. 

 21 Les communaut®s hema et lendu du territoire de Djugu parlent la m°me langue, mais les sources 

hema ont mentionn® une l®g¯re diff®rence dôaccent et de prononciation. 

 22 Ils ont ®galement dit quôune secte appel®e CODECO soutenait les milices lendu, mais le Groupe 

dôexperts nôa trouv® aucune preuve concluante ¨ ce sujet (voir aussi S/2018/531, par. 163). 

https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/ochadrc-note_dinformations_humanitaires_bas-uele_haut-uele_ituri_tshopo_20191015.pdf
https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/ochadrc-note_dinformations_humanitaires_bas-uele_haut-uele_ituri_tshopo_20191015.pdf
https://www.ohchr.org/FR/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?NewsID=25028&LangID=F
https://www.ohchr.org/FR/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?NewsID=25028&LangID=F
https://undocs.org/fr/S/2018/531
https://undocs.org/fr/S/2018/531
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dôautre. Ils ont tous confirm® que le Ngudjolo quôils connaissaient ®tait le chef des 

ç Assaillants è. 

86. Le Groupe dôexperts est entr® en contact avec des personnes qui ont d®clar® 

appartenir au mouvement de Ngudjolo. Selon elles, le mouvement sôappelait 

lô ç Union des r®volutionnaires pour la d®fense du peuple congolais (URDPC) è et 

Ngudjolo Mapa Innocent ®tait son chef. Lôobjectif principal ®tait de lutter contre le 

harc¯lement de la population congolaise par la police et les FARDC. Côest pour cette 

raison que le mouvement avait lanc® des attaques contre les FARDC sur le territoire 

de Djugu, y compris sur Kparanganza23, bien quôil pr®tende ne pas °tre ¨ lôorigine de 

toutes les attaques. Les personnes avec lesquelles le Groupe dôexperts est entr® en 

contact ont ni® toute implication de lôURDPC dans les attaques men®es contre les 

civils hema et dans lôenl¯vement de sept civils hema ̈ Lokpa/Lichi le 12 septembre 

2019, mais ont affirm® avoir lib®r® ces civils de leurs ravisseurs lendu. 

87. Ces personnes ont d®crit lôURDPC comme ç un mouvement dôautod®fense è 

dont la structure nô®tait pas militaire et comprenait 1 853 combattants, tous Lendu et 

sous le contr¹le effectif de Ngudjolo. Au moment de la finalisation du pr®sent rapport, 

la base du mouvement se trouvait dans le Groupement de Loe, pr¯s de Jiba, et les 

combattants ®taient dispers®s en divers endroits du territoire de Djugu. Le mouvement 

®tait ®quip® de 148 fusils dôassaut de type AK-47, de 5 mitrailleuses PKM, de 7 lance-

roquettes et de 3 mortiers, pris aux FARDC lors de combats.  

88. Certaines de ces informations concordent avec les ®l®ments de preuve ®manant 

dôautres sources, en particulier pour ce qui est de la motivation des attaques contre 

les FARDC, du d®tournement dôarmes et de munitions appartenant aux FARDC, de la 

structure organisationnelle limit®e du mouvement, de la dispersion des troupes en 

divers endroits et de la pr®sence de celles-ci ¨ proximit® de Jiba. Ces sources 

englobent des enregistrements audio qui proviendraient du mouvement et une 

directive adress®e ¨ la population lendu par ç Ngodjolo è avec la r®f®rence ç MVMT : 

URRDPC è en en-t°te (voir annexe 28), 

89. Cependant, la plupart des sources du Groupe dôexperts contredisent les 

d®n®gations du mouvement quant ¨ son implication dans les attaques men®es contre 

des civils hema. En particulier, trois des personnes qui ont ®t® enlev®es ¨ Lokpa/Lichi 

ont dit que leurs ravisseurs lendu avaient d®clar® quôils ®taient venus au village sur 

les ordres de Ngudjolo. Une autre source connaissant bien les circonstances de 

lôenl¯vement a confirm® que Ngudjolo avait accept® de rel©cher les personnes 

enlev®es. Deux des personnes qui avaient ®t® enlev®es ont d®clar® que leurs gardes 

arm®s dans le camp de Ngudjolo avaient dit que des membres du mouvement avaient 

attaqu® le camp de d®plac®s de Roe24.  

90. Cinq sources ind®pendantes ont indiqu® au Groupe dôexperts que plusieurs 

combattants avaient quitt® le mouvement lorsque Ngudjolo avait annonc® quôil ®tait 

pr°t ¨ cesser les hostilit®s sous certaines conditions (voir annexe 29), au motif quôils 

voulaient poursuivre les combats, et que Ngudjolo avait envoy® des repr®sentants 

pour rassembler les combattants qui r®sistaient. 

 

  Cons®quences pour la population lendu 
 

91. Se fondant sur huit sources ind®pendantes, le Groupe dôexperts a ®tabli que les 

milices lendu avaient contraint la population lendu ¨ contribuer financi¯rement ¨ 

__________________ 

 23 Selon la MONUSCO, le 13 octobre 2019, deux positions des FARDC ¨ Kparanganza ont ®t® 

attaqu®es avec des lance-roquettes, des mitrailleuses et des armes blanches, au moins deux 

membres des FARDC et un civil ont ®t® tu®s et des armes et des munitions des FARDC ont ®t® 

emport®es.  

 24 Une femme et une fille ont ®t® tu®es lors de cette attaque qui sôest produite le 18 septembre 2019. 



S/2019/974 
 

 

19-20439 22/135 

 

lôeffort de guerre dans plusieurs endroits, notamment ¨ Ndrôli, Andri, Ndjalo et Jiba, 

par lôinterm®diaire de taxes ou de pourcentage pr®lev® sur les marchandises (voir 

annexe 30). 

92. Les civils lendu qui ne soutenaient pas les milices sôexposaient ¨ des 

repr®sailles. Un chef lendu a admis que les civils lendu qui d®non­aient les 

ç Assaillants è faisaient lôobjet de repr®sailles et sôexposaient ¨ dôautres risques. Une 

autre source lendu a dit quôil ®tait essentiel dôavoir un comportement ç neutre è. Sept 

sources ont expliqu® quôun pr°tre lendu avait ®t® enlev® ¨ Jiba et s®questr® du 4 au 7 

juin 2019 en raison de son opposition au mouvement. Deux sources ont confirm® que 

la population lendu ®tait prise en ®tau entre les milices et les FARDC. 

 

 

 B. Attaques perp®tr®es par des membres des forces de s®curit® 

congolaises 
 

 

93. Le Groupe dôexperts a constat® que des membres des forces de s®curit® 

congolaises d®ploy®s sur le territoire de Djugu avaient commis des exactions contre 

la population civile.  

  Incendie de maisons lendu 
 

94. De nombreuses sources ind®pendantes ont d®clar® que les forces de s®curit® 

congolaises d®ploy®es sur le territoire de Djugu consid®raient lôensemble de la 

population lendu comme des ç Assaillants è. Un haut grad® des FARDC a profess® 

au Groupe dôexperts que toutes les communaut®s lendu soutenaient les ç Assaillants è 

et un autre que les Lendu ®taient ç vraiment paresseux è.  

95. Selon sept sources, dont quatre t®moins oculaires, des soldats du 3201e r®giment 

des FARDC bas®s ¨ Jiba et des combattants de Ngudjolo se sont affront®s ¨ Jiba en 

juillet 2019. Les t®moins oculaires ont vu les FARDC incendier et d®truire environ 

25 maisons, for­ant la population ¨ fuir le village (voir annexe 31). Deux t®moins 

oculaires ont signal® quôil nôy avait pas de combats lorsque les FARDC ont incendi® 

les maisons. Lôun dôeux et un autre t®moin oculaire ont d®clar® quôil sôagissait de 

repr®sailles pour le meurtre dôun soldat ou dôun ®claireur des FARDC.  

 

  Viols 
 

96. Se fondant sur les t®moignages de six femmes hema et mambisa, le Groupe 

dôexperts a ®tabli que certains membres des forces de s®curit® congolaises d®ploy®es 

dans le territoire de Djugu avaient commis des viols ¨ Rule, ¨ Largu, ¨ Blukwa et ¨ 

Liko ainsi que pr¯s du centre de Djugu entre avril et octobre 2019. Les victimes ont 

identifi® leurs agresseurs ¨ partir de leur uniforme, de leur appartenance ethnique et 

de leur langue (lingala et swahili).  

97. Une victime a expliqu® quô̈  Largu, toutes les femmes avaient cess® de dormir 

dans leur maison par crainte dô°tre viol®es par des membres des FARDC. Une nuit de 

juin 2019, des membres des FARDC parlant lingala lôont viol®e, elle et au moins 

10 autres femmes, ¨ proximit® de Largu. La source a ®t® viol®e par deux soldats. Le 

1301e r®giment des FARDC ®tait alors d®ploy® ¨ Largu. Une victime viol®e ¨ Blukwa, 

pr¯s de Largu, a d®clar® que chaque fois que des soldats des FARDC entraient dans 

une maison, cô®tait pour violer ou piller.  

98. Six sources ont mentionn® des cas de viols de femmes lendu par des membres 

des FARDC, mais le Groupe dôexperts nôa pas pu entrer en contact avec les victimes. 
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  Mauvais traitements inflig®s aux prisonniers 
 

99. Six prisonniers lendu et alur appr®hend®s en diff®rents endroits du territoire de 

Djugu ¨ partir de juin 2019 ont d®clar® au Groupe dôexperts quôils avaient ®t® 

gravement maltrait®s par les forces de s®curit® congolaises au moment de leur 

arrestation et pendant les premiers jours de leur d®tention (voir annexe 32).  

100. Le Groupe dôexperts se f®licite des mesures prises par les FARDC et la 

communaut® lendu pour am®liorer leurs relations (voir annexe 33) et par la justice 

militaire pour enqu°ter sur les crimes commis sur le territoire de Djugu, y compris 

par des membres des FARDC. 

 

 

 VI. Recommandations 
 

 

101. Le Groupe dôexperts formule les recommandations ci-apr¯s. 

 

  Gouvernement de la R®publique d®mocratique du Congo  
 

102. Le Groupe dôexperts recommande que le Gouvernement : 

 a) ex®cute le mandat dôarr°t ®mis le 7 juin 2019 contre Guidon Shimiray 

Mwissa (CDi.033), sous le coup de sanctions, par lôAuditorat militaire sup®rieur pr¯s 

la cour militaire op®rationnelle du Nord-Kivu (voir par. 12) ; 

 b) prenne dôurgence des mesures pour emp°cher les membres des FARDC de 

continuer ¨ soutenir le NDC-R (voir par. 12 et 66 ¨ 73) ; 

 c) prenne toutes les mesures n®cessaires pour prot®ger la population civile 

du territoire de Djugu, conform®ment aux normes internationales relatives aux droits 

de lôhomme et au droit international humanitaire, quelle que soit lôappartenance ¨ 

telle ou telle communaut®. Cela inclut notamment le fait de veiller ¨ ce que les 

communaut®s ne soient pas collectivement punies pour les actes perp®tr®s par certains 

individus ou certains groupes (voir par. 76 ¨ 100) ;  

 d) continue dôenqu°ter et de poursuivre, selon quôil conviendra et 

ind®pendamment de lôappartenance ¨ telle ou telle communaut®, les personnes, y 

compris les membres des FARDC, responsables de violations graves du droit 

international humanitaire et/ou du droit des droits de lôhomme sur le territoire de 

Djugu, dans le cadre de proc®dures garantissant pleinement le droit ¨ un proc¯s 

®quitable (voir par. 76 ¨ 100) ; 

 e) mette en place un m®canisme interinstitutionnel de haut niveau dans 

lôadministration du pays charg® dôenqu°ter sur toute perte ou tout vol dôarmes, de 

munitions et de mat®riel connexe afin de faciliter les proc®dures judiciaires, et de 

formuler les recommandations n®cessaires pour s®curiser efficacement le mat®riel 

(voir par. 66 ¨ 73). 

 

  Comit® du Conseil de s®curit® cr®® par la r®solution 1533 (2004) concernant 

la R®publique d®mocratique du Congo 
 

103. Le Groupe dôexperts recommande que le Comit® du Conseil de s®curit® cr®® par 

la r®solution 1533 (2004) concernant la R®publique d®mocratique du Congo :  

 a) encourage lôOuganda ¨ adopter, conform®ment ¨ la D®claration de Lusaka 

de 2010, une l®gislation rendant obligatoire lôutilisation des certificats de la CIRGL 

(voir par. 55 ¨ 57) ;  

 b) demande aux £tats Membres de fournir, dans les notifications relatives ¨ 

lôembargo sur les armes quôils adressent au Comit®, toutes les sp®cifications 

https://undocs.org/fr/S/RES/1533%20(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1533%20(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1533%20(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1533%20(2004)
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techniques du mat®riel faisant lôobjet dôun envoi dont il est question dans les 

directives du Comit®, notamment le type de mat®riel, le nom des articles selon la 

nomenclature utilis®e par le fabriquant, lô®tat du mat®riel (®tat neuf ou ann®e de 

fabrication sôil sôagit de mat®riel dôoccasion) et les num®ros de marquage ou les codes 

pour chaque article (voir par. 60). 

 

  Conf®rence internationale sur la r®gion des Grands Lacs  
 

104. Le Groupe dôexperts recommande que la CIRGL encourage ses £tats membres 

¨ veiller ¨ ce que les soci®t®s, y compris les courtiers et les prestataires de services, 

op®rant dans le secteur minier, respectent les dispositions relatives ¨ la cha´ne de 

tra­abilit® r®gionale et les normes de diligence raisonnable (voir par. 51 et 52 et 55 ¨ 

57). 
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Annexes 
 

Annex 1 

 

Organizations and entities the Group officially met with during its mandate 

 

Organisations et entit®s que le Groupe a officiell ement rencontr® durant son mandat 

 

GREAT LAKES REGION 

REGION DES GRANDS LACS 

 

Democratic Republic of the Congo 

Government 

Agence nationale de renseignement (ANR) 

Auditorat militaire 

Centre dô®valuation, dôexpertise et de certification (CEEC) 

Commission nationale de lutte contre la fraude mini¯re (CNLFM) 

Forces arm®es de la R®publique d®mocratique du Congo (FARDC) 

Minist¯re des mines, Secr®tariat g®n®ral  

Service dôassistance et dôencadrement de lôexploitation mini¯re artisanale et ¨ petite 

®chelle (SAEMAPE) 

 

Organizations 

Embassy of Belgium 

Embassy of United Kingdom 

Embassy of France 

Embassy of the United States 

Embassy of the Netherlands 

Embassy of the Republic of Korea 

Office for the Coordination of Humanitarian Affairs (OCHA) 

United Nations Joint Human Rights Office (UNJHRO) 

United Nations Organization Stabilization Mission in the Democratic Republic of the 

Congo (MONUSCO) 

 

OUTSIDE THE GREAT LAKES REGION 

 

United Kingdom 

Government  

Foreign and Commonwealth Office  
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HM Treasury  

 

United States of America 

Organizations 

United Nations Department of Safety and Security 

United Nations Department of Peace Operations 
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Annex 2 

 

Congolese arrest warrant dated 7 June 2019 against Shimirayi Mwisha Guidon 

 

Mandat dôarr°t du 7 juin 2017 contre Shimirayi Mwisha Guidon 
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Annex 3 
 

Appointment ceremony of ñColonelò Jean Lomingo Kamala as commander of the newly created 

114th NDC-R brigade 
 

Cérémonie de nomination du « Colonel » Jean Lomingo Kamala comme commandant de la 114e 

Brigade du NDC-R nouvellement créée 
 

Photograph 1 

 

 

On the left, Guidon presiding over the ceremony. 

On the right, ñColonelò Fidel Mapenzi, also known as ñMikeò, responsible for administration and logistics within the NDC-

R. 

 

À gauche, Guidon présidant la cérémonie. 

À droite, « Colonel » Fidel Mapenzi, alias « Mike è, responsable de lôadministration et de la logistique pour le NDC-R. 

 

Photograph 2 

 

 

At close distance to Guidon, two individuals wearing Police nationale Congolaise (PNC) uniforms. 
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Deux individus portant des uniformes de la Police nationale Congolaise (PNC) se trouvent à une proche distance de 

Guidon.  

 

Photographs 1 an 2 were taken on 7 September 2019 and provided to the Group by a source close to the armed group. 

Les photographies 1 et 2 ont été prises le 7 septembre 2019 et fournies au Groupe par une source proche du groupe armé. 

 

 

Screenshot 3 

 

 
 
Flag of the 114th NDC-R brigade 

Drapeau de la 114e Brigade NDC-R 

 

Screenshot of a video recorded on 7 September 2019 and provided to the Group by a source close to the armed group. 

Capture dô®cran issue dôune vid®o enregistr®e le 7 septembre 2019 et fournie au Groupe par une source proche du groupe 

armé. 
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Photograph 4 

 

 
 

 

Handover of the flag between Guidon and ñColonelò Lomingo on 7 September 2019 

Remise du drapeau entre Guidon et « Colonel » Lomingo le 7 septembre 2019  

 

Photograph 4 taken on 7 September 2019 and provided to the Group by a source close to the armed group. 

Photographie 4 prise le 7 septembre 2019 et fournie au Groupe par une source proche du groupe armé. 

 

 

Screenshots 5, 6 and 7 
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Military parade held in Pinga on 7 September 2019 

Défilé militaire à Pinga le 7 septembre 2019 

 

Screenshots of a video recorded on 7 September 2019 and provided to the Group by MONUSCO. 

Captures dô®cran issues dôune vid®o enregistr®e le 7 septembre 2019 et fournie au Groupe par MONUSCO. 
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Organigram depicting integration of the 114th Brigade into NDC-R 

Organigramme montrant lôint®gration de la 114e Brigade dans le NDC-R 
 

 
 

 

Nomination letter of Désiré Ngabo Kisuba as the new NDC-R spokesperson dated 26 September 2019 

Lettre de nomination de Désiré Ngabo Kisuba en tant nouveau porte-parole du NDC-R en date du 26 septembre 2019 
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Annex 4 
 

NDC-R ñjetonsò 

 
1,000 Congolese Francs ñjetonsò gathered in August 2019 in Kahembe, Masisi territory, North Kivu 

 « Jetons » de 1000 Francs Congolais collectés en août 2019 à Kalembe, territoire de Masisi, Nord Kivu 

 

 

 
 

April, May, June and August 2019 ñjetonsò  

« Jetons è dôavril, mai, juin et ao¾t 2019 
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Truck tax ñjetonsò gathered in Kahembe in August 2019 

« Jetons » pour la taxe camion collectés à Kalembe en août 2019  
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Sheet with printed NDC-R ñjetonsò gathered in 2019 in Kahembe 

Feuille avec des « jetons »  NDC-R imprimés, collectée en 2019 à Kalembe 

 

 
 

x 
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Summons document of an NDC-R element for abuse of position at a checkpoint assigned by his leadership 

Convocation dôun ®l®ment NDC-R par sa hiérarchie pour abus de position à un point de contrôle 

 

 

 
 
The Group is of the opinion that this document illustrates that the taxes levied by NDC-R are based on a mechanism 

controlled by the highest authorities of the movement. 

 

Le Groupe pense que ce document illustre que les taxes levées par le NDC-R le sont sur la base dôun m®canisme contr¹l® 

par les plus hautes autorités du mouvement.  
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Annex 5  

 

Photograph of Lukwago Rashid Swaibu Hood, aka Mzee Meya Pierro or Pierro 

 

Photographie de Lukwago Rashid Swaibu Hood, alias Mzee Meya Pierro ou Pierro 
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ADF combatants 

 

 

 
 

   
 

Screenshots of videos obtained by the Group from an ADF ex-combatant on 25 October 2019 

Captures dô®cran de vid®os obtenues par le Groupe dôun ancien combatant ADF le 25 octobre 2019 

 

 
The Group notes that the weapons in the hands of the ADF elements visible on the video recordings and the pieces of 

uniforms they wear are similar to the materiel used by the FARDC. 

 

1. Type 56 assault rifle   6. AK-47 or Type 56 assault rifle  

2. Type 56 assault rifle   7. Type 56 assault rifle  

3. PKM or M80 machinegun  8. PKM or M80 machinegun 

4. Type 56 assault rifle   9. Type 56 & Type 69-1 rocket launcher 

5. Type 69-1 rocket launcher  10. Wounded element (unarmed) 

 

The two Type 69-1 rocket launchers are associated with antipersonnel OG-7 rounds similar to Bulgarian production. 
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Le Groupe note que les armes aux mains des ®l®ments ADF visibles sur les vid®os et les uniformes quôils portent sont 

similaires au matériel utilisé par les FARDC. 

 

1. Fusil dôassaut Type 56   6. Fusil dôassaut AK-47 ou Type 56 

2. Fusil dôassaut Type 56   7. Fusil dôassaut Type 56 

3. Mitrailleuse PKM ou M80   8. Mitrailleuse PKM ou M80 

4. Fusil dôassaut Type 56   9. Lance-roquette Type 69-1 et fusil dôassaut Type 56 

5. Lance-roquette Type 69-1   10. Élément armé blesse (non armé) 

 
 
 
The Group notes that the flag displayed in the background is similar to that of the flag used by ISIL. 

Le Groupe note que le drapeau visible ¨ lôarri¯re plan pr®sente des similarités avec le drapeau utilisé par ISIL. 

 

 

   
 

Comparison with ISIL flag 

Comparaison avec le drapeau de ISIL 
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Annex 6 

 

Letter from Banro Corporation dated 24 September 2019 declaring ñforce de majeureò at four of its 

entities in the Democratic Republic of the Congo 

 

Lettre de Banro Corporation datée du 24 septembre 2019 déclarant un cas de « force majeure » pour ses 

quatre entités en République démocratique du Congo 
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Annex 7 

 

Official list of validated mine sites for the Democratic Republic of the Congo from June 2011 to December 

2018, last updated October 2019, provided to the Group by the Federal Institute for Geosciences and 

Natural Resources (Bundesanstalt für Geowissenschaften und Rohstoffe -BGR) 

 

Liste officielle des mines validées en République démocratique du Congo de juin 2011 à décembre 2018, 

mise ¨ jour pour la derni¯re fois en 2019, remise au Groupe par lôInstitut f®d®ral des g®osciences et des 

ressources naturelles (Bundesanstalt für Geowissenschaften und Rohstoffe -BGR) 

 

 
This list is truncated due to its total length, which runs to 622 rows. The full list has been filed with the Secretariat of the 

Committee. 

 

La liste a été réduite à cause de sa longueur de 622 rangées au total. La liste complète a été confiée au Secrétariat du Comité. 
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Annex 8 

 

Ministerial Decree published on 15 July 2019 issuing validation information about 19 mines in Walikale 

territory, that were visited by a qualification team between 27 March and 3 April 2018 

 

Arr°t® minist®riel du 15 juillet 2019 portant validation dôenviron 19 mines dans le territoire de Walikale, 

qui ont ®t® visit®es par lô®quipe de qualification entre le 27 mars et le 3 avril 2018 
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Annex 9 

 

11 June 2019 letter from the Fédération des entreprises du Congo (FEC), calling on the national Minister 

of Mines to reconsider raising royalty tax on coltan  

 

Lettre du 11 juin de la Fédération des entreprises du Congo (FEC) appelant le Ministre national des mines 

¨ reconsid®rer lôapplication du taux de redevance sur le coltan 
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